
VU

RE?UBLIQUE POPIITAIRJ! DU BENIN

PRESIDENCE DE IÂ RSPIIBI]QUE DECREî No Bl-/-383 du 16 Novembre 19BT

portant d.issôlution de lrOffice Natlo-
nal au fotlrisme et de ltHôtellerre
(oNATHo) et fixant Les modalités de sa
Liquldation.

vu I,ordorrnance No 77-32 du 9 Septembye 1977 portent promu!-gation
dle Ia lol Fondamentale de la République Pogulaire du 3énin et
les lois Constttutionlelles qui ltont modlf,iée ;

}a trol No 82-008 tlu 30 Décembre 1982 régissant 1es rapports entre
1lEtat, 1es Offices, les Sociétés dtEtat, I-es Sociétés dfEcono-
nle f,trÿe et celles d.ans ).esquelles lrEtat a une prise d.e
partlcipation et fixant. le lus modalités de gestion ;

VU 1e ctécret N" 8l'/-38 du 13 tr'évrier 198? portant composition du
Conseil- Exécutif National et de son Comit é ?eræ,nent ;

VU le décret No 83-441 d.u B Décembre 1983 portant approbation
tleq Statuts de lrOffice Naüiona1 du lourlsre et de LtHôtellerie;

vu

La lettre.Dlrective,.No 986-C,/PCC du 24 octobre 1986 portant
mesu:res à prendre dans Le cadre de lrapp3-lcation du- prograunne
tlrajustement structurel avec Le trtond.s Monétaire Int ernati onal- ,

IE
cs Conlté Permanent clu Consell Exécutif Nati onaL 'eriteadu en sa séan-

du tr[arcredi 11 Novembre 198f ;

DECRDîE

Article 1er.- Sont abrogées les d.5-spositions du
ts

décr"et No 83-441 du
de LrOffice NationalI DécCmbre 1983 portant approbation des Statu

tlu îourlme et de lrHôtellerie ( oNAffio ).

7sE.-

I,E PRTSIDENT DE IÀ BEPTIBIIQIIE ,
CHEF DE IIETÂTI PRESINENÎ DU

CONSEII EXSC UTIF }TATIONAI,
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Artlcle -3.- Le Carrerad.€ lokos§a. Pasca1 AMOITSSOU est nomtré X,iquida-
du présent d.écret.Teur-à éompter de la date d.e signatr:re

En cas de défalllance, le Ministre iIE Ia Justice, Chargé
de lrlaspectloa des Entreprises ?ubliques et Seml-?ubliques nommera
un autre L,iquldateur.

ÀrtlcLe 4.- I,e Dlrecteur Généra1 tte l-r Off ice Nati orral du îourisme
fonctions à la date de Passatim de
it être effective dans wr dé)-ai de (utn-
d.ate de slgnatr:re du pré sent d.écret.

ité du Directeur Général- de
1tHôtellexie demeure engagée pour
tlon jusqutà ltarrêt définitif
oopétentes des comptes de lr Offt-
1lérie pour Irexerôice concerné

au llquldateur qui ilo
jours à compter de Ia

îoutefois, Ia re sPonsabil
lr Office National du lourisme et de
Ies opérations comprises dans sa _8es
et lrapprobation par les Autorités C

ce Natiônal- du Tourclsme et de lrHôte
par sa ge stion.

eE de 1'
se rvice
ze (15)

de Irllôtel
r6ter les
à Ia date

Hôte llerie cessê s6s

Àrttcts 5.- I'e Dlrecteur Général- de Ir0ffice National du îorr.rLsme et
lerle est tenu de prgndre toutes les dispositions pour ar-
comptss de lrOfficâ National du Tor.rrlgne et de 1tHôtellerie
d.u 30 Novembre 1987 et les présenter certiflés par !.es

Conmlssaires.:giy+ Comptes Ie 31 Jl'anvier 19BB au plus taId.

Articla 6.- f,e Dtreeteur Généra] de Lr Office National- du îourisme et
ae TlEStdllerie est tenu de répondre à tout moment à t oute convoca-
tion du llquldateur pour les besoins du service.

11 en est d.e même pour toute
l-ul est nécessaire pour l- t acc omplissement

persorr:xe d.ont 1a compcltence
ile Ia misslon.

Article 2.- .Ilroffice National" du îourisme et de ItHôtetle"rib:rest
Ëffiô"roÀérnent à lrarticle 22 cle ses statuts i ''

Artlcle 7.- Le liquidateur, qui a poux tâche principate de recouvrer
ffiesetd.epêyeI1eÂc.réanciers,estrôsponsàb}ed.e].asauve-
garde et de La gestioir du patrimoine de Ltoffice jusqutà Ia mise en
gérance des réceptifs hôteliers et Ia création de 1rÀgence Mixte de
Voyage de lourisme .
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rti
engagean

Pendant toute Ia péri od.e
t Off ice.r pour êtxe valables,

de liquldaùlon, Les actes
devront comporter Io Èoule

Arttcle 9.- Dans les {B heures de sa nomination, le liquldater:r de-
vra se rend.re, aec ompagné d.u Directeu-r Général auprès d.es Banques et
Àgences bancaires d.ans lesquelles ltOffice dispose drr:1. oompterpourfatre clôtu.rer Ledit compte et ouvrir der:x nouireaux comptesl liânpour les opérations de ).iquidation, 1r autre pour Ies opérations rela-ttves à Itexp)-oltation deÀ hôtels ét sous-unités de Irôffice Nationcl
du î ourisme et d.e ltHôtellerie qui ne sont pas sous contrat ainsique celles rel-atlves aux loyers et.redevances au tLtre d.e )_rappllca-tl-on d.es contrats de gérance, en couJs.

signature du L,iquidateur.

L.,e s ùeux nouveaux
tlu liquldateur.

comptes fonctionnent sous La signat r.rre

t-:rt icl-e 10 îoutes les créances xecouvxées par ).e L,i qulciat e r-Lr autitre de Ta l-tquidation devront être obligatoirenent versées dansun seul compte celui ouvert au nom de la liquidation 'dans l_es

Ï,es Banques Ê"ulgl! geler dens )-eurs-livles Ia position
des .üifférents comptes de ltOffrce, sans posstttlttél-d.â-'"orr.rr"u-

ttou-d. Iun compte à lrautre, et nônoistant - toute conventl.ou aàtérleu-re de compte c oula.nt quJ. sera réputée non écrLte.
Aucun trensfert ne pouxra être fait drune partlentre 1escomptes de liqqldation et d.rexploltation avant' la m:tsâ 

"rr'gérÀn"â--des-réceptifs hôteliers etr)-a. ôréatio! a,rmà .tgânc"-uixiâ à'" voyÀg""et de îourisme et dtautre iartrentre_)_es compfàs aà iiduictation etdrexpLoitation et 1es comptes cl-ôturés de Lrôffice av"üf ia fin desopérations de ltquldation.

I,e sol_de poslttf du compte ferrné, sriL en est. eera viréau conpte nouvellement ouvert pour- )-es opéràtions de liqüidation.

livres d.e li une tles Banques de Ir Office.

.9" ,9rg, toutes les recettes d.rexpJ.oJ.tation des hôteIset sous-unltes gérés.par Ie liquldateur ainsi-que l_es }oÿers et recc_vances.pgrçus par.lui au titre cles contrats de 
-géranc.. âirrôtài"----devront 6tre versés *?r" yr,.compte : celui or.r"Tt-[àî-l_e*liquid.ateurpor.u )-es opérations d.'exploltation deÀ-riôters ài-"ô*-*riî3;. -- --*

4rtlqtg t 1 .1 .Iye lfeuid.atei:r aura droit sr;r le compte ouvertde 1a liquidatLou à des indemnltés caIculéà"-àor*â'À"ii-i-'
- d.e O à 50O lÉllions de créances recouvrées
- de 500 tr[t].1ions à 1 Ml]Iiard ."".
- au-de1à d 'Un Milliard . . "

au nom

1 t5%
1%
o,5%
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le ca1cu1 des indemnités se'
appllquant aux tranches successives,
vr$., 19s t aux ccjrrespondants.

En outre r potrr Itexploitation des ]ôte1s et èous-unités
de lrOffice National du Tourisme et de 1tHôte11erie qui ne sont
pas sous contrat et dont il assure 1a gestion pendant 1a périoiie
àe 1a llquidation, 11 pcrcev-ra ure r énuarérat ion correspondant à
.1 fi/o du ch:iîfre cl taffaires.

f1 pour-ra pré1ever' 5O7, de ses indemlrlt és au fur et à mesure
de lrexécution de sa mlssion. :

Article l2;- Durant une période dtun nois à partir de Ia clate de
prlse dè service du liquidateur, ce lui-ci devra :

- Contrats de.prêts ,

I cont""t" dtassurance I

- Contrats cle serÿlces ou de

- vLs des tiers ;

- Contvats de se.rvices ou d€

_ d.e I r0ff lce ;

- Contrats cle repr ésentat lon

- Autres Contrats ;

prestat ions de 1t0ff lce vis-à-

1xe st at lor5 de tiers vis-à-vis

commerciafê ou d t exclusivit é

fera de manière
const it uant le

composee Én
t otal recou-

Le solde lut serà acquis après approbation'de son rapport
pa,! 1e Consell Exécutlf Natlona1.

I,es dépehses résultant de Ia rénumérat'ion du liquid.ateur
aiast que du pàiement des salalres et accessoilÇs de tous les agents
retenui.pour ia llquidation de lt0fflce seront lnputéesau ôompte de
la r]-quldaï ron.

le llquidateur est tenu de se consâcrer également aussi bien
à la récupération des créances qutà 1a gest ion des Unlt és et sous-
unités meit ionriéçs à lrarticle i0 ci-Aessus jusqurà 1a mise en
gérancé des réceptifs hôteliers et la création drune Agence MÈte
de Voyages et Qe îourisnc.

a) - procéder au calcul- des dr.oits des trâvallleurs de l rOfflce en
liaisôn avec 1es Services du Xtinistère du îravail et des Affalres
Soclales à 1a clate de cessation de leurs activités et versev lesdlts
droits ;

b) - fal.re dresser ü1 irventaiie exhaustif des contrats qui lient
1r0ff ice :



c)
1e

- contfuruer
ur révision ;

Article 13.-
de 1rOf
cr éancc
s olde ,état de
po sab 1e
Yoyage s

fice

/r rt c1e

,

drexécuter les contrats qul sont en couls jusqurà.

T.le liquidateur devra rendre compte au Minlstre
gé de l rlnpection des Entreprises Publiques et

e) - étatttr. en llalson avec lrancienne Directlon Généra1e, un
in.rentalre eihaustif des créances cllents regroupées par tranche
drancienneté de 0 à 3 mois, dd 3 à 6 mois, de 6 mois à 1 an, de
1à 2 ans; au d€là dê 2 ans. 11 fera ressortir 1es créances su-r
lrEtat et sur 1es Entreprises Publiquês et Semi-?Libliq[es i

f) - étabIl-r une premièie estfuiatioa du paÉslf, faisant ressorti-r
1es dettes vis-à-vts de lrItat, ôeIIes vis-à-vis des Organismes-do

'iProtection SocLale, ce1Ies vls-à-vis des travailleurs et du pcr-
sonnel, ce11es vis-à-vis des Banquès-ou Organlsmes llnanciers
Nationarlr ou dtrangers, ceI1es vis-à-vis des autres fournJ.sseurs
d. Iexploltation. ou tltLrmoblllsat ion.

T,e l,iquidateur sroccupe du recouvrement des crdances
et du règlement de ses dettes. Au cas où le nohtant c,e ;

s recouvrées ne permettrait pas drapurer 1es dettes, 1e
après justlflcation, sera prls en charge par ltEtat. En tout

cau.se , Ie sô1d.e des dettes non r ég1ées ne sau-rqlt être op-
à 1a 5érance rles réceptifs h8teliers ou à l tAgence IJI:te dc
et de Tour isme qui sera cr,iée .

c1e la
Semt-
llavancc-

une
Publiques, chargé d rexelcer sur lui 1a tutelle de ltEtat da
ment de, ses trava[x êt ctes dlfflcultés rencontrées, au nio lns
f ols pai.qrois.

US cêr

Article 15.
être
Juin

cIôt ur ée s
1988.

T/es opérations de liquidation doivent impérativernent
pour Ie '1 er Avril 19eB ou, en tout cas, avant l-e J0

St Ie 31 Janvler 1988 certaines créances n'ont pu être
recouvrées, 1e liquidatetrr dcvra faire des propositlons concrètes
pour leur r éallsat ion.

.Article 16
ment aux t
tion, 1es
Tourisme e

.;"En fin de liquidation, 1e liqultlateur doit, conformc-
eates en vlgueur. faI-rc approuver 1es comptes de l lquidr:.-
publier et demaa-Cer la radiatton. de lt0ffice National du
t de 1tHôtellerle (oNATHo) du ReÉlstre du Conrnerce.

d) - fatre expertLser Ies biens meubles êt lmmeubles de ltOfflce
ainsl que le fionds de Commerce qui seront mis en gérance ou t.r.-ns-
f érés à l tAgence Mhte de Voyages et de Tour isme qul, sera c-réée ;
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Justlçe, Chargé de lrfnspectlon ircs Entrcprises Publiqucs ct ii.r:1-
?ub1i\ues doit être assorti de propositions concrètes relativcs à
lrimptgtion du mall ou tiu bonls c1e liquldation.

e la Jurstice, Chargé de l rlnspection
t Seml-Publiques, Ie l[inlstre du Com-

Artiile 17.- ],e ra
Ex écu't if Nat ional

Ârticle 18.- Le llinistre d
des Ent-re pr ises Publiques e

l,e Mlnistre de 1a Justice,
Chargé de 1 tfnspe ct ion d
Entreprises Publiques et
Seml-Publiques,

1fyA(

pport clu liquidateur qul sera soumLs au Conscil
pôur approbation ap"rès avls du tr{inlstre de ta

me.rcc, de 1r-Artisanat et du lourisme, 1e i1,,1i.nist-re cles Flnances e t
de lrnconomiè et le X{furistre Cu Travail et des Affaires Sociales-
sont r:hargée, chacun en ce qui Ie ccncernerde ltsxéôution. du prc-
sent rlécret qul sera publté selon 1a procédure drurgence.

Pâit à c0Î01{0u,

par Ie Présitlent de 1a République,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil E'xécutif National ,

16 '16 Novembre 1987

Mathieu KERIKOU

LtrLnistre
de l,tco

des tr'lrrerrces
mie ,

I

a

ou1é DAIûiOR0

Ministre in'c 6r lmaire

le Ministre du Conmerce, de
lr.Art isan et du four lsme ,

I.,e Ministre du lravail et
des li ffaX.Èe s Soctales,

And-ré AîCHA

3ar

G G/iDO

I\Iirrlstre in

-)
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